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Demande de renseignements no. 1 à 

FCEI/ASSQ 



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC
À FCEI/ASSQ
1. Référence :
C-6-5, page 6 du mémoire de FCEI/ASSQ

Extrait :
«Il y a lieu de questionner la méthodologie de comparer l'année témoin (2006) à l'année historique 2004 et/ou au réel-budget 2005.  Il serait plus approprié de comparer les projections.»
Demande de renseignements 1.1 :
La Régie, dans sa décision D-2004-47, a demandé que l'année de base soit constituée de données réelles et projetées.  Le guide de dépôt fait également mention de cette exigence en plus de celle que l'année historique reflète des données réelles.  Le Distributeur comprend également que ces mêmes exigences s'appliquent à Hydro-Québec TransÉnergie ainsi qu'aux distributeurs gaziers.  Veuillez justifier le recours à une méthodologie visant à comparer des projections.  Le cas échéant, veuillez fournir un balisage des méthodologies utilisées en Amérique du Nord sur cette question.
2. Référence :
C-6-5, page 10 du mémoire de FCEI/ASSQ
Extrait :
«FCEI/ASSQ recommande le rejet par la Régie des :

· Provisions pour les plans d'évaluation des emplois et l'équité salariale au montant tenu secret par le Distributeur ;
· Provisions pour aléas d'exploitation au montant de 5,6 M $.»
Demande de renseignements 2.1 :
FCEI/ASSQ peut-elle fournir des précédents (décision réglementaire ou doctrine) à l'effet qu'une provision dûment justifiée doive être rejetée par le régulateur ?
3. Référence :
C-6-5, page 10 du mémoire de FCEI/ASSQ
Extrait : 
« FCEI/ASSQ réitère, à l'encontre des provisions qui gonflent le budget demandé, la position qu'elle défendait dans le cadre du dossier tarifaire du Transporteur..»
Demande de renseignements 3.1 :
Veuillez confirmer que la Régie n'a pas retenu la position de FCEI/ASSQ dans sa décision D-2005-50 ?
4. Référence :
C-6-5, page 14 du mémoire de FCEI/ASSQ
Extrait : «FCEI/ASSQ prétend, comme nous l'avions fait dans les causes précédentes, R-3492-2003, R-3541-2004 et R-3559-2005, qu'une allocation des coûts d'approvisionnements post-patrimoniaux selon la responsabilité de la croissance de la demande tendrait vers le principe de l'utilisateur-payeur, corrigerait de façon douce l'interfinancement qui désavantage le secteur commercial au profit des autres classes tarifaires et en définitive enverrait un meilleur signal de prix à la clientèle.» (notre souligné)
Demande de renseignements 4.1 :

Comment conciliez vous la correction de l'interfinancement que vous associez à l'approche marginale avec la balise fixée par la Régie relative à l'indice d'interfinancement de référence ?
5. Référence :
C-6-5, page 21 du mémoire de FCEI/ASSQ 

Préambule :


Dans son mémoire, la FCEI /ASSQ ne s'oppose pas à l'inclusion dans la base de tarification des comptes de frais reportés qui étaient auparavant hors base. Toutefois, la position de la FCEI / ASSQ vise à réclamer un processus antérieur aux audiences (rencontre technique ou autre) qui permette de clarifier les aspects les plus rébarbatifs de ces méthodologies»
Demande de renseignements 5.1 :

Veuillez expliquer à quelles méthodologies fait référence la FCEI / ASSQ et quels sont les aspects rébarbatifs devant être clarifiés.
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